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SUR SE l M E

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Commune de Saintry-sur-Seine - Département de l'Essonne
Arrondissement d'Évry - Canton d'Epinay-sous-Senart

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL
DU VENDREDI 18 FEVRIER 2022

L'an deux mille vingt-deux, le dix-huit février à 19 heures 00, le Conseil municipal, légalement convoqué, s'est
réuni, à la salle Corot (haut), sous la présidence de Monsieur Patrick RAUSCHER, Maire

Présents :

Monsieur Patrick RAUSCHER, Madame Christelle PELOUIN, Madame Nathalie DENECE, Madame Sylvie VIGNAS,
Monsieur Stéphane DUBERGER, Madame Stéphanie MARINHO, Monsieur Alain TROUFLEAU, Monsieur Alain
RINGEVAL, Madame Christèle FONTENEAU, Madame Carole GAUTHIER, Monsieur Gérard PENDARIES, Madame
Mathilde MARQUES, Madame Karine PENDARIES, Monsieur Laurent VIALANEIX, Madame Malvina PIN,
Monsieur Jean-Jacques LE TALBODEC

Absents représentés :

M.HERSCHKORN donne pouvoir à
M.VENTALON donne pouvoir à
M. SOULIER donne pouvoir à
M. LARGEAU donne pouvoir à
Mme MAHE donne pouvoir à
M. KERKAR donne pouvoir à
Mme DUCROQUET donne pouvoir à

Absents non représentés :
Mme Françoise BEAUGUET
Mme Martine CARTAU-OURY
Mme Martine DELIERE
Mme Sandrine FABRE

M. Pascal BEL ANGE
Monsieur Sébastien DIAZ

MmeVIGNAS
MmeDENECE
M. DUBERGER
Mme PENDARIES
MmeMARINHO
M.RAUSCHER
M.LETALBODEC

Secrétaire de séance : MmeChristellePELOUIN

.*.

Monsieur le Maire ouvre la séance du Conseil municipal à 19H05 et procède à l'appel nominal des élus
et constate que le quorum est atteint.

Monsieur le Maire annonce les décisions prises par délégation :

Le 28 janvier 2022 -   DEC 2022-01
Décision du Maire de signer avec la société SODEXO l'avenant du marché MP 2017-0013 concernant la gestion
du service de restauration municipale de la commune de Saintry-sur-Seine. L'avenant prolonge le marché pour
une période s'étendant du 1er février au 31 août 2022. Les tarifs seront :

PRIX H.T PRIX T.T.C
SCOLAIRE et CENTRE DE LOISIRS
Repas maternelle 4,285 € 4,520 €
Repas élémentaire 4,340 € 4,579 €
Repas adulte 4,372 € 4,613 €
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GOUTERS
Maternelle et Elémentaire 0,553 € 0,584 €
PORTAGE
Déjeuner 5,544 € 5,849 €
Collation du soir 0,630 € 0,665 €

Le 1er février 2022 -   DEC 2022-02
Décision du Maire de signer avec la société STUDIOLUDOMORAND un contrat pour la réalisation de captations
audiovisuelles. Ce contrat a pour objet la réalisation de captations et de retransmissions vidéos du Conseil
municipal de la commune. Le montant de 10 prestations sera de 8 250 € H.T (huit mille deux cent cinquante
euros) soit 9 900 € T.T.C (neuf mille neuf cent euros).

Le 7 février 2022 -   DEC 2022-03
Décision du Maire de signer la convention avec la compagnie « LES DODUS DINDONS » représentée par sa
Présidente, pour la représentation du spectacle intitulé « LE VENT DES PEUPLIERS », qui aura lieu le samedi 12
mars 2022 à 20h30 à la salle J.B. Corot. Le montant de la représentation sera de 400 € T.T.C (quatre cents euros).

Le 7 février 2022 -   DEC 2022-04
Décision du Maire de signer la convention avec SMARTFR - SCIC relative à la mise en place d'ateliers musicaux.
Ces ateliers se dérouleront les 2 et 5 mars 2022 à la Maison de la Culture pour les enfants de 6 mois à 5 ans avec
les parents et pour les enfants de 6 à 12 ans. Le montant de la prestation pour 8h d'ateliers sera de 333,33 € H.T
(trois cent trente-trois euros et trente-trois cents) soit 400 € T.T.C (quatre cents euros) ;

Le 7 février 2022 -   DEC 2022-05
Décision du Maire de signer un contrat avec la société STUDIOLUDOMORAND, pour l'installation d'une borne
photos lors du Banquet des Seniors qui se déroulera le samedi 16 avril 2022 sur la commune de Saintry-sur-
Seine. Le montant de la prestation est de 333,33 € H.T (trois cent trente-trois euros et trente-trois cents) soit
400 € T.T.C (quatre cents euros).

.*. .*. .*.

DELIBERATION  2022-18-02 -  01 : SIGNATURE DE LA CONVENTION RELATIVE A LA MISE A DISPOSITION
D'UN AGENT DU CIG POUR UNE MISSION DE CONSEIL EN CONTRATS PUBLICS ET DROIT DES
COLLECTIVITES LOCALES

Deliberation
Sur proposition de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré à l'UNANIMITE, le Conseil municipal
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention relative à la mise à disposition d'un
agent du Centre Interdépartemental de Gestion de la grande couronne (CIG) pour une mission de conseil en
contrats publics et droit des collectivités et toutes pièces de nature administrative ou financière relative à
l'exécution de la présente délibération et DÉCIDE que les dépenses inhérentes à la mise en œuvre de cette
convention seront imputées sur le budget de l'exercice correspondant.

DELIBERATION  2022-18-02 -  02 : ADHESION AU GROUPEMENT DE COMMANDES POUR LA||
DEMATERIALISATION DES PROCEDURES AVEC LE CIG GRANDE COURONNE

Deliberation

Sur proposition de Madame DENECE et après en avoir délibéré par 21 voix POUR et 02 ABSTENTIONS (Mme
DUCROQUETet M. LE TALBODEC) de commandes, DECIDE d'adhérer au groupement de commandes permanent
pour la dématérialisation des procédures, AUTORISE son représentant légal à signer la convention constitutive
du groupement de commandes ainsi qu'à prendre toutes les mesures nécessaires à l'exécution de la présente
deliberation, INDIQUE son souhait de participer à la prochaine remise en concurrence des lots suivants :
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Loti

Lot 2

Lot 3

Lot 4

Lot 5

Lot 6

Dématérialisation des procédures de passation des marchés publics ;

Télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité ;

Dématérialisation de la comptabilité publique ;

Fourniture de certificats de signatures électroniques ;

Fourniture d'une solution de convocation électronique ;

Fourniture d'une solution de parapheur électronique ;

HABILITE le coordinateur du groupement de commande à attribuer, signer et notifier les marchés publics
et/ou accords-cadres passés dans le cadre du groupement, AUTORISE son représentant légal à prendre
toutes les dispositions concernant les préparations, passations, exécutions et règlement des marchés et/ou
accords-cadres à venir dans le cadre du groupement et DECIDE que les dépenses inhérentes à la mise en
œuvre du groupement et de l'ensemble de ses procédures seront imputées sur le budget de l'exercice
correspondant.

L'ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire clôture la séance à19h27

Fait à SAINTRY-SUR-SEINE, le 18 février 2022.
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Patrick RÂUSCHER

Le texte complet des délibérations mentionnées ci-dessus sera publié au recueil des actes administratifs
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